
 Nations Unies  S/2023/898 

   

Conseil de sécurité  
Distr. générale 

22 novembre 2023 

Français 

Original : anglais 

 

 

23-23039 (F)    271123    291123 

*2323039*  
 

  Lettre datée du 21 novembre 2023, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par la Représentante permanente 

du Danemark auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une déclaration du Danemark au nom 

des États nordiques (Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède), en rapport avec 

la séance d’information du Conseil de sécurité sur la question intitulée « Maintien de 

la paix et de la sécurité de l’Ukraine », qui s’est tenue le 21 novembre 2023 (voir 

annexe). 

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadrice,  

Représentante permanente du Danemark  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Christina Markus Lassen 
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  Annexe à la lettre datée du 21 novembre 2023 adressée 

au Président du Conseil de sécurité par la Représentante 

permanente du Danemark auprès de l’Organisation des Nations 

Unies 
 

 

  Déclaration commune des pays nordiques (Danemark, Finlande, 

Islande, Norvège et Suède) 
 

 

 J’ai l’honneur de m’exprimer au nom des pays nordiques, à savoir la Finlande, 

l’Islande, la Norvège, la Suède et mon pays, le Danemark.  

 Les pays nordiques souhaitent mettre l’accent sur deux points : les attaques 

menées par la Russie contre des infrastructures civiles et ses violations du droit 

international humanitaire ; le fait que les actions de la Russie continuent d’exacerber 

l’insécurité alimentaire mondiale. 

 Les pays nordiques condamnent la guerre d’agression que continue de mener la 

Russie contre l’Ukraine, guerre qui provoque des effusions de sang et des dégâts 

dévastateurs pour les civils et les infrastructures civiles. Ces attaques sont 

inacceptables. 

 La population ukrainienne traverse des épreuves à la suite des pertes en vies 

humaines, des blessures, de la destruction et de la dévastation des infrastructures 

civiles et de l’environnement causées par la guerre d’agression de la Russie. Depuis 

le 10 octobre, les forces armées russes mènent de nouveau des attaques à grande 

échelle contre les infrastructures critiques de l’Ukraine, entraînant des coupures 

d’électricité, de chauffage et d’eau qui touchent des millions de personnes. L’hiver 

dernier, la Russie a perpétré des attaques systématiques contre les infrastructures 

énergétiques ukrainiennes. Nous craignons vivement que la Russie ne mène des 

attaques similaires cet hiver.  

 La Russie doit mettre fin au bain de sang et aux destructions en mettant 

immédiatement un terme à cette guerre et en retirant sans conditions ses troupes de 

l’ensemble du territoire de l’Ukraine.  

 Les pays nordiques ont à cœur de lutter contre l’insécurité alimentaire induite 

par les conflits et contre la menace de famine, conformément à la résolution 

2417 (2018) du Conseil de sécurité. Selon le Rapport mondial sur les crises 

alimentaires, les actions de la Russie continuent d’exacerber l’insécurité alimentaire 

mondiale. Globalement, le nombre de personnes en situation d’insécurité alimentaire 

aiguë continue d’augmenter à une vitesse alarmante, plus d’un tiers d’un milliard de 

personnes connaissant une situation de faim aiguë dans le monde. L’agression de la 

Russie contre l’Ukraine contribue à cette augmentation.  

 Nous déplorons le retrait unilatéral de la Russie de l’Initiative de la mer Noire 

et son refus de prendre part à un nouvel accord malgré les efforts diplomatiqu es 

considérables déployés par l’Organisation des Nations Unies et la Türkiye. En outre, 

nous condamnons les attaques ciblées contre les structures de stockage de céréales 

dans toute l’Ukraine ainsi que les actions de la Russie visant à entraver les droits et 

la liberté de navigation dans la mer Noire.  

 En compensation de l’insécurité alimentaire causée par la Russie, cette dernière 

a offert 1 million de tonnes de céréales. Ce chiffre est à comparer aux quelque 

33 millions de tonnes exportées dans le cadre de l’Initiative de la mer Noire, qui ont 

en fait contribué à stabiliser les prix mondiaux des céréales. Nous sommes plutôt 

d’accord avec le Président de l’Afrique du Sud, M. Ramaphosa : nous préférons que 

la mer Noire reste ouverte au commerce. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2417(2018)
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 Alors que les actions de la Russie témoignent d’une vision cynique de la sécurité 

alimentaire, l’Ukraine a déployé des efforts impressionnants pour relever les défis de 

l’insécurité alimentaire mondiale : tout d’abord, en exportant avec succès ses céréales 

via le « corridor de l’Ukraine » pour les navires de charge civils ; deuxièmement, en 

s’apprêtant à accueillir le deuxième Sommet international sur la sécurité alimentaire 

à Kiev plus tard dans la semaine, le 25 novembre ; troisièmement, en faisant de 

l’insécurité alimentaire l’un des 10 volets de la formule ukrainienne pour la paix. Les 

pays nordiques soutiennent pleinement ces trois initiatives.  

 L’anniversaire de la Grande Famine de 1932-1933 – un crime aux proportions 

insondables – est un rappel tragique des conséquences pour chacun d’entre nous de 

l’utilisation de l’alimentation comme d’une arme. En commémorant les millions de 

victimes de la Grande Famine de 1932-1933, nous le faisons non seulement pour 

mieux faire connaître cette tragédie historique, mais aussi pour motiver la 

communauté internationale à éviter des tragédies similaires et pour contribuer à 

garantir le respect du droit international. C’est pourquoi nous insistons sur la nécessité 

de garantir une navigation sûre, stable et libre dans la mer Noire, car cela est essentiel 

pour assurer la durabilité des exportations de céréales et, partant, la stabilité des prix 

alimentaires. 

 Le soutien des pays nordiques à l’Ukraine et à son peuple reste inébranlable.  

Nous restons déterminés à fournir une aide humanitaire conformément aux principes 

humanitaires. Et nous réaffirmons notre soutien à une paix juste, fondée sur le droit 

international, y compris la Charte des Nations Unies, garantissant le plein respect de 

la souveraineté et de l’intégrité territoriale de l’Ukraine à l’intérieur de ses frontières 

internationalement reconnues. Voilà la raison pour laquelle nous soutenons la formule 

ukrainienne pour la paix et encourageons les autres parties à faire de même.  

 


